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channel, where it should be twenty feet high. There should be another

4ppendix Wharf cighteen feet wide, begininsg at the south side of the Wharf first

ý A) mentioned, and extending as far as the middle of the hill usually decend.

No. 1. ing in going to the said Basin, which Wharf should be four hundred
and fifty feet long, and might cos the sum of one thouand five hundred
PoundsCurrency or thereabouts. Or else, instead of the two Wharves

1011& Janyo. before mentioned, there mighit be constructed a single one at a Point si-
tuate one hundred feet or thereabouts south-west of Mr. Couillard's
Saw-Mill, one hundred feet wide and one hundred and fifty feet long,
ten feet high at the bank, terminating at twenty feet on the edge of the
said River du Sud in the said Basin, which channel is much straighter
than that communicating ta the wharf first lierein mentioned. But it
would be necesaryin proceeding northward from the said wharf todeep-
en the said channel or river 8 feet or thereabouts such deepening gra.
dually diminishing until afier proceeding 4 or 500 feet, the same to ter-
minate in order ta admit of Vessels cominig close to this wharf with as
much ease and safety as ta the former of the two herein projected
Wharves and in either case ta blast, extract or otherwise remnove the
stones between the said wharves and the north.east side of the said Ba-in,
in order ta facilbtate the crossing over of the vessels whiclh various winds
may determine ta enter the said Basin by the south-west or by the north-
east channel. With these improvements, vessels drawing fron 12 ta
15 feet water might enter the Basin and go close ta the wharves with
safety : Expense £500 Currency or thereabouts.

We houe, Gentlemen, that after having deliberated on the subjects
submitted, you will lay them before His Excellency the Commander
in Chief for his approbation.

Aud we are, Gentlemen,
Your very Obedient Humble Servants,

ANTr. GASPARD COUILLARD, J. P.
J. MASSE,, J. P.
JH. M'PHERSON,
A. DUBORD,
J. G. BOISSEAU.

True Copy, St. Thomas, 16th December, 1817.
J. BONNEAU,
SIMON FRASER,
JOS.- COUILLARD DEPRE'.

To the Gentlemen Commissioners for the
Internal Communications, at their Of
fice at St. Thomas.

No. I TO the Honourable the KNuGsTS, CmTIzF\s, and BURGESSES of the
Province of LOWER CANADA, in Provincial Parlianment assem.

191h Jany. bled

May it pleae your Honours,

T HE undersigned, in compliance with the Act under which it
las pleased His Excellency ta do them the honour of appointing them
Commissioners of Internal Communications, for the District of Montreal,
have now the honour ta report ta your Honours, that they have obeyed
the Sfth clause of the Act aforesaid.

That the npening of the continuation of Craig street, from Ste. Rade.
gonde street to the suburbs of St. Antoine, having appeared ta rthem of
public utility, they have at the request of the Magistrates, and with His
Excellency's sanction, paid the sum of three hundred and twenty five
pounds, the value of the ground necessary ta the purpose, ascertained by
Experts : That they have limited ta the sum aforesaid, the expense and
application of manies for the present year, in as fat as the same relates ta
the city.

That one of the imoprovements which particularly fixes their attention,
is the necessity tif constructing a wharf in front of the harbour of Mon.
treal, at low water mark, and that tlhey purpose ta pray His Excellency's
sanction ta the application of one thousand pouinds for this object: that
they have procured an estimate of the probable expense of the ground ta
be occupied by such wharf ; and your Honours,in appreciating the utility
of this work ta commerce principally, will perceive, that the sum they
propose to apply ta the purpose, would not pay for more than one half
of such a wharf, as they vish ta construct, yet they think they ouglit ta
confine themselves ta that sum, in-as-much as they contemplate other
improvements ofequal necessity ; submnitting, nevertheless, ta the consi-
deration of your Honours, how much it is ta be wisied that this work
should be perfect.

That it appears ta them of public utility ta drain the water inundating
the suburbs of St. Latsrent and St. Louis ; and ta conduct it ta the ri-
vulet called Le Ruisseau Migeon, or ta the extremity of the Quebec Su-
burbs; and that four hundred pounds might effectuate this object, if
approved by His Excellency.

That they consider the representation well founded which has been
made ta then ofthe utility of a communication between St. Joseph street
in the town, and St. Urbain street in the suburbs; and, that a Jury lias
moreover presented the same upon oath, as being of utility, but that even
admitting theseconding of their views, by yotr Honoturs, in permitting
the opening of this communication, there still exists an obstacle ta the
removal, ta which your Honours alone are competent. A portion of the
ground which would be necessary for opening this communication, is en-
tailed, substitué, 'and the intention éxpressed in the last will and
testament of Mr. Charles Lepailleir, in this behalf,. can only be
defeated by a statute in favour of the public object, and providing forthe
interest of the beirs of eitail, .u&tituis. That ta this end, the subscri-
bers purpose ta make , an application ta Parlinient in' iti.snext session;
that it is not in their power to estimate the exact value of, such gound,
a thing, which it will doubtlessbelong to a Jury, or ta swarn experts, ta
ascertain, in the event ofbthepassinig of'an Act for-this purpose ; but
which they will ventuore to state'for the information of your Honours,can
scarcely be under one thousand pounds currency.

That no communication between St. Josephstreet and St. Paul's st.
in the Recollet subuiba, exists. Thát it appears necessary ta establish"
one,: ibattheyflnd it practicableta open a streettupon thelotsof certain
persons naned ,Bauzet, Bourget; Hubert, and Roy, for thispurpose;
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sur le bord du premier canal, où il auroit vingt pieds de hauteur:; et
un autre quai de dix-huit pieds de large, prenant du côté sud dudit
premier quai, co"rant et s'étendaut jusqu'à mi-côte de descente ordinaire
et actuelle dudit bassin : lequel quai auroit quatre cent cinquante pieds
de long, cût environ la somme de quinze cens livres courant ; ou au
lieu desdits deux quais susdits, en faire un seul à environ cent pieds au
sud-ouest du moulin à scie de Mr. Couillard, de cent pieds de large sur
cinquante pieds de long, qui auroit aussi dix pieds de haut à l'écore, se
terinant à vingt pieds sur le bord du canal de ladite rivière du sud dans
ledit bassin, lequel canal en cet endroit a une direction beaucoup plus
droite que celui qui communiqueroit au premier quai ci devant, mais
partant dudit quai en courant au nord il faudroit creuser le lit dudit ca.
nal ou rivière d'environ huit pieds de profondeur, se terminant à pres-
que rien jusqu'à environ quatre à cinq cens pieds de long, afin que les
vaisseaux puissent venir a ce quai, avec la même facilité et sûreté qu'ils
pourroient venir au premier des deux quais, ci.devant projettés; et
dans l'un ou l'autre des deux cas, toujours miner, arracher ou autrement
enlever les roches qui se rencontrent en partant de l'un ou l'autre desdits
quais, jusqu'au cô é nord-est dudit bassin, pour faciliter la traverse des
vaisseaux qui suivant les différens vents sont obligés soit de prendre le
canal du sud-ouest, ou celui du nord-est dudit bassin, et avec ces amé-
liorations, des vaisseaux tirant douze à quinze pieds d'eau pourroient
entrer dans ce bassin et jusqu'audit quai avec sûreté; coût environ la
somme de trois mille livres courant.

Nous espérons, Messieurs, qu'après avoir délibéré sur ces objets remis
a vos considérations vous les soumettrez à Son .xcellencele Commandant
en chef pour son approbation, et nous sommes

Messieurs,
Vos très-humbles et

Très-obéissans Serviteurs,
ANT. GASPARD COUILLARD, J. P.
J. MASSE, J. P.
Ji. M'PHERSON,
A. DUBORD,
J. G. BOISSEAU.

Pour vrai Copie, St. Thomas, le 1ii Décembre 1817.
j. BONNEAU,
SIMON FRASER,
JOs. COUILLARD DESPRES.

A Messieurs les Commissaires pour les
Communications ltérieures, à leur
Bureau à St. Thomas. 1

Aux Honorables CHEVALIERS, CITOYENs et BoURGEoIs de la Province

du Bas-Canada, assembis en Parlement Provincial, &c. &c. &c.

QU'IL PLAISE A' VOS HONNEURS,

LES Soussignés en obéissance à l'Acte en vertu duquel son Excel-
lence les a honorés de la Commisiont de Commissaires pour les Commu.
nications Interieures du Comté de Montreal, ont l'honneur de faire Rap.
port à vos Honneurs, qu'ils se sont conformés à la cinquième section de
l'acte susdit.

Que l'ouve-ture de la continuation de la rue Craig,(de la rue Ste. Rade-
gonde au Faubourg St. Antoine) leur ayant paru d'utilité publique sur
la demande que leur en avoient fait les Magistrats, et sous l'approbation
de son Excellence, ils ont payé une somme de trois cent vingt cinq li-
vres, valeur fixée par des Experts du terrein qu'il falloit pour cet objet.-
Qu'ils ont borné à la somme susdite les dépenses et emploi d'argent pour
cette année, en autant qu'ils concernent la Cité.

Qu'une des améliorations qui frappent plus particulierement leur at-
tention, est la necessité de construire un quai à la hauteur des bases eaux
devant le port de Montréal, et qu'ils ont en projet de solliciter l'appro.
bation de son Excellence pour l'emploi d'une somme de mille livres pour
cet effet. Qu'ils se sont procurés un apperçu de ce que pourra coûter
tout l'espace qu'il conviendroit de couvrir d'un quai de cette espèce, et
vos honneurs, en jugeant de l'utilité de cet ouvrage,principalement pour le
commerce, verront que la somme qu'ils proposent d'y être appropriée ne
payera encore que la moitié du quai qu'ils desireroient construire ; qu'ils
ne croient cependant pas devoir consommer une plus forte somme pour
cet objet, ayant surtout en contemplation d'autres améliorations d'égale
nécessité; soumettant néannoins à vos honneurs, combien il seroit desira.
ble que cet ouvrage fût parfait

Qu'il leur paroit d'utilité publique de détourner les eaux qui inon.
dent une partie des Faubourgs St. Laurent et St. Louis, et les conduire
au Ruisseau Migeon, ou à l'extremité du Faubourg de Quebec, et qu'une
somme de quatre cens livres pourra réaliser cette entreprise, si son
Excellence'y donne sa sanction.

Qu'ils considèrent comme bien fondée la représentation qui leur a été
faite, de l'utilité de l'ouverture d'une communication entre la rue St. Jo-
seph dans la ville, et la rue St. Urbain dans le Faubourg St. Laurent et
qu'un corps de Juré d'ailleurs l'a ainsi prononcé sous son serment. Mais
que dans l'hypothse qu'il plût à vos honneurs seconder leur vues en per-
nettant l'ouverture de cette communication, il existe un obstacle que la
Legislature seule peut vaincre Une partie du terrein qu'il faut pour ou-
vrir cette communication est un fonds subtitué, et l'un ne' peut deroger
aux volontés exprimées dans le testament de Monsieur Charles Lepailleur
au regard de cette substitution, que par un statut qui, en favorisant l'objet
public, pourvoira aux interets des substitués, que pour y parvenir' e's
Soussignés se pr<posent de s'adresser aus Parlement' did sa'prhafn
Session. Qu'ils ne sauroient apprécier la juste valeurde celïerrein,qu'n
corps de Juré sans doute ou ds experts sous serment seronttenus de dé.
terminer,:si unistatut est passé à cet effet. Mais qu'ils croient pouvoir
dire, pour.1'informati'n de vas honneurs, qu'elle. ne p-ut guères être'au
dessous de mille livres courant.

Qu'il n'existe aucane conmunication entre les rues St. JIseph et S
Pauldans le Fatbsurg des Récollets: qu'il parot nécessaire d'en établir
un , qu'ils trouvent moyen d'ouvrir une rue sur les terreins des nommés
Bauze4Bu rget,HubertptO eporc efet; ,et qu'ilen coûtera en-
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